
Les finances de la paroisse protestante de la Meinau-Canardière-Hohwart 
 
 
 
Commentaires concernant l’année 2008 
 
Les comptes de l’exercice 2008 font apparaître un résultat négatif de l’ordre de -18655,03€. Cet important 
déficit provient essentiellement de 2 dépenses exceptionnelles : un don de 9500€ effectué par la paroisse à 
l’Association du Foyer de la Paroisse Protestante de la Meinau (compte 615521) pour financer les projets 
issus de la dynamique « Paroisse en Chantier » actuellement en cours (frais d’études et frais d’architecte liés au 
projet de construction de la Maison Paroissiale) ainsi que d’une avance de trésorerie de 9500 € consentie à 
l’association Troisième Jour (compte 657100) pour l’organisation du festival pour jeunes Heaven’s Door : 
Foi, Entraide et Rock’n’Roll (avance de trésorerie qui sera remboursée au courant de l’année 2009). 
 
Pour ce qui est du fonctionnement habituel  de notre paroisse (hors dépenses exceptionnelles – cf. paragraphe 
ci-dessus), nous enregistrons cette année un bénéfice de +344,97€. 
 
Ce résultat s’explique notamment par la maîtrise des dépenses de fonctionnement (hors dépenses 
exceptionnelles) et par une progression des offrandes dominicales (compte 706010) ainsi que des dons des 
paroissiens (compte 706040), des offrandes annuelles (compte 706100) et des offrandes pour la Mission 
(compte 706110). 
 
Pour ce qui est des revenus de nos fêtes d’automne et de Noël (compte 706070), ils restent stables. 
 
Les offrandes lors de casuels (compte 706020) ont quant à elles considérablement diminué en 2008 en raison du 
nombre moins important d’enterrements dans notre paroisse. 
 
Un grand merci en tout cas à toutes celles et tous ceux qui manifestent fidèlement leur attachement à la 
paroisse en faisant parvenir régulièrement des dons ou en participant aux offrandes lors des cultes. 
 
Commentaires concernant le budget 2009 
 
Le budget 2009, adopté par le Conseil Presbytéral dans sa séance du 2 février dernier, est présenté en équilibre 
et tient compte des observations notées ci-dessus. 
 
Nous avons notamment budgété, dans l’attente des décisions de justice concernant la construction de notre 
Maison Paroissiale, quelques travaux à l’église (clocher, changement des tapis de passage, aménagement de la 
sacristie en lieu d’accueil pour les enfants,…) et au presbytère (réfection de la clotûre en bois et du portail) pour 
2009.  
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